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                    Résumé de l’assemblée des membres du Conseil de Mai 2010…

· Présentation du projet par le CJE.
· Don : Tournoi de golf CLD – CJE
· Achat de porte pour la Caserne.
· Avis de motion. Règlement de zonage modifications.
· Informations concernant la Mutuelle AST.
· Chargé de projet.
· Formation : Gestion des contrats municipaux : Les suites du PL 76.
· Asphalte.

Invitation à la population : Journée de réflexion et de concertation
 sur la décroissance de la population dans les Etchemins 

Le Carrefour jeunesse-emploi les Etchemins organise une journée de concertation dans les Etchemins sur les moyens à prendre pour contrer le problème de la décroissance de la population de la MRC.
Lors de l’événement nous voulons trouver des solutions et actions concrètes pour renverser la vapeur.  De plus, nous aimerions former un comité de travail qui aura comme mandat d’élaborer et de mettre en œuvre un plan d’action.
La décroissance de la population nous touche tous de près ou de loin, nous vous invitons donc à venir réfléchir avec nous  le 21 mai prochain à la Polyvalente des Appalaches. L’inscription est gratuite et un dîner vous sera offert sur place.

La date limite d’inscription est le 14 mai.
Pour toutes informations supplémentaires, ou pour vous inscrire, n'hésitez pas à communiquer avec Sonia Boutin  au Carrefour jeunesse-emploi.  

Sonia Boutin
Agente de développement
Carrefour jeunesse-emploi les Etchemins
418-625-2533 


Municipalité Saint-Louis-de-Gonzague

MRC des Etchemins

Province de Québec
AVIS PUBLIC

Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le règlement numéro 26-2010 intitulé « règlement de zonage de façon à conformer le règlement suite à l’adoption du règlement 95-10 par la MRC des Etchemins.

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, Odette Poulin, directrice générale de la susdite municipalité que :
 
1. 	Lors d’une séance tenue le 6 mai 2010, le conseil a adopté le projet de règlement numéro 26-2010 intitulé « Projet de règlement modifiant le règlement numéro 05-2007 intitulé « règlement de zonage de façon à conformer le règlement suite à l’adoption du règlement 95-10 par la MRC des Etchemins.  Ledit projet de règlement vient préciser les dispositions concernant l’implantation des carrières et sablières.

2. 	Une assemblée publique de consultation aura lieu jeudi le 3 juin 2010, à 19 heures au 108 Rue de l’Église St-Louis-de-Gonzague. L’objet de l’assemblée est d’expliquer le projet de règlement mentionné au paragraphe précédent. Au cours de cette assemblée publique, le projet de règlement sera expliqué de même que les conséquences de son adoption ou de son entrée en vigueur. Les personnes et organismes qui désirent s’exprimer seront entendus.
 
3. 	Le projet de règlement peut être consulté au bureau de la Municipalité au 108, Rue de l’Église St-Louis-de-Gonzague, aux heures d’ouverture du bureau municipal.
 
4.	Le projet de règlement ne contient pas de disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire étant donné qu’il s’agit d’un règlement de concordance au schéma d’aménagement de la MRC.
 
5.	Le projet de règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la Municipalité de St-Louis-de-Gonzague.  Certaines dispositions du projet de règlement s’appliquent particulièrement à certaines zones ou secteurs de la municipalité.  La description ou l’illustration de ces zones ou secteurs peuvent être consultées au bureau de la municipalité.

Donné à St-Louis-de-Gonzague, ce 7e  jour de mai 2010.
Odette Poulin, Directrice générale et secrétaire-trésorière







Lancement de l’édition 2010 du 
 Répertoire des ressources culturelles des Etchemins 

Lac-Etchemin, le 8 avril  – lors d’un point de presse tenu hier en présence de partenaires et des médias, le Centre Local de Développement (CLD) des Etchemins a procédé au lancement de l’édition 2010 du répertoire des ressources culturelles de la MRC des Etchemins. Ce répertoire, actualisé et plus complet que sa précédente version (2005), servira principalement à promouvoir, faire connaître et apprécier les talents, le dynamisme et les richesses culturelles de la région des Etchemins, tout en répondant à une demande des artistes et artisans du territoire.  Ce faisant, le CLD des Etchemins participe et soutient le développement de l’entrepreneuriat culturel de son territoire.  Il démontre son implication dans la planification et le développement d’un territoire où il fait bon vivre. 

Le répertoire permet à plus de deux cents artistes, artisans, comités culturels et organismes culturels de la région des Etchemins de compter gratuitement sur une page de présentation pour se faire connaître ou reconnaître. Instrument de partenariat et de concertation, il peut également servir de guide pour la préparation de festivités, vernissages, achats d’œuvres d’art, etc. Arianne Labonté, responsable de la réalisation de cette réédition, espère en outre qu’il permettra aux gens d’ici et d’ailleurs de prendre conscience et d’apprécier la très grande richesse culturelle des Etchemins, et qu’il sera une source de fierté pour sa population.   

Rappelons que la réédition de ce répertoire s’inscrit dans le cadre des objectifs de la Politique culturelle de la MRC mise à jour un peu plus tôt cette année.  

Lors du lancement, le CLD des Etchemins a tenu à remercier les partenaires qui ont rendu possible cette réédition et qui en permettront une large diffusion, à savoir : la MRC des Etchemins, les caisses Desjardins du secteur des Etchemins, le Carrefour jeunesse emploi les Etchemins, le Moulin La Lorraine, le député de Lévis-Bellachasse et des Etchemins, Steven Blaney, la députée de Bellechasse et Ministre des Services gouvernementaux, Dominique Vien, et le député de Beauce-Sud et Ministre du Revenu, Robert Dutil.   

Le répertoire est disponible pour consultation sur les sites Internet du CLD et de la MRC des Etchemins, ainsi que dans les bibliothèques du territoire.  De plus, toute personne peut en obtenir une copie au coût de 3$ (aucune taxe) auprès du CLD des Etchemins en communiquant avec Liliane Guillemette au  418-625-3904 poste 221. 

Arianne Labonté, conseillère en développement rural
Centre local de développement (CLD) des Etchemins
Tél. : (418) 594-1313 
arianne.labonte@cldetchemins.qc.ca 


SONDAGE pour les parents qui ont des enfants d’âge de 4 à 12 ans…
Si vous êtes intéressés à ce que votre enfant fréquente le terrain de jeux pour l’été 2010, il serait important que d’ici le 28 mai 2010, vous téléphoniez au bureau municipal pour nous en informer. À cause d’une fréquentation très basse l’an passé, il est possible que ce service ne soit plus, à moins que la demande soit plus forte cette année. Numéro de téléphone du bureau municipal : 418-267-5931.

Offre d’emploi
La municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague devra engager une personne à temps partiel pour  l’élaboration d’une politique familiale. Cette personne devra assister à diverses réunions. Être disponible de 3 à 6 heures par semaine. Avoir aussi une bonne connaissance des logiciels d’Office de Microsoft et une bonne maîtrise d’internet.
Si intéressé par cet emploi faire parvenir un C.V. au bureau municipal d’ici le 15 juin 2010, 16 heures.
La CJS des Etchemins reprend du service!

L'arrivée de la saison estivale annonce le retour de la Coopérative jeunesse de services (CJS) des Etchemins! Il s'agit d'une organisation regroupant une quinzaine de jeunes, âgés de 12 à 17 ans, qui effectuent de menus travaux pour les particuliers et les entreprises. L'éventail des services offerts est très large, allant du gardiennage à la tonte de gazon en passant par la peinture extérieure, le lavage de voitures, l'entretien ménager, l'aide aux déménagements, etc!
Depuis 2009, la CJS a pris une vocation régionale et dessert neuf municipalités des Etchemins, soit Sainte-Justine (où se trouve le local), Lac-Etchemin, Sainte-Sabine, Saint-Cyprien, Saint-Luc-de-Bellechasse, Saint-Magloire, Sainte-Rose-de-Watford, Saint-Louis-de-Gonzague et Saint-Camille-de-Lellis. 
La CJS peut compter sur deux animatrices dynamiques et motivées, soit Jessica Larivière de Saint-Cyprien et Marilyne Boutin de Sainte-Sabine. Elles sont présentement en recrutement de jeunes coopérants, prêts à vivre une expérience des plus enrichissantes! En plus de travailler et de gagner de l'argent pendant l'été, les membres de la CJS apprennent à gérer eux-mêmes leur entreprise. Ils peuvent choisir de s'impliquer dans quatre comités : l'exécutif, les finances, la promotion ou les ressources humaines. Pendant l'été, ils réalisent donc des apprentissages qui leur serviront plus tard sur le marché du travail et dans leur vie de tous les jours!
Les animatrices recrutent des jeunes dans chacune des municipalités couvertes par la CJS, et les contrats obtenus dans ces localités iront aux coopérants concernés. En faisant appel à la CJS pour vos menus travaux, vous encouragez donc directement les jeunes de CHEZ VOUS!
Les jeunes désirant s'inscrire où les personnes et entreprises voulant accorder des contrats doivent contacter Jessica Larivière ou Marilyne Boutin au 418 625-2533 (Carrefour jeunesse-emploi). Merci de soutenir la jeunesse régionale!





PROVINCE DE QUÉBEC
PAROISSE DE ST-LOUIS-DE-GONZAGUE


AVIS PUBLIC


DÉROGATION MINEURE

      AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée, directrice générale.
QUE lors de la séance spéciale du Conseil qui se tiendra le jeudi 3 juin 2010, à compter de 19:00 heures, au 108, Rue de l’Église, St-Louis-de-Gonzague, le Conseil statuera sur la demande de dérogation mineure suivante:

Nature et effet:
Permettre de changer l’usage d’un mirador en abri forestier sur un terrain de 4,05 ha lorsque la norme prescrit une superficie de 10 ha minimum.  De plus, ledit bâtiment aurait une superficie de 23,8 m² lorsque la norme exige un maximum de 20 m².  La raison pour laquelle ladite dérogation mineure est demandée est que ladite construction est utilisée à ces fins depuis 1991 et qu’à l’époque une telle implantation aurait été permise.

Identification du site concerné:
La propriété visée est située sur le lot 35-P, du rang 10 Nord-Est (rang de la Merisière) à St-Louis.

Tout intéressé pourra se faire entendre par le Conseil relativement à cette demande, lors de cette séance.
	
FAIT et DONNÉ à St-Louis-de-Gonzague, le 12 mai 2010.
             	       
   Odette Poulin
   Directrice générale









PROVINCE DE QUÉBEC
PAROISSE DE ST-LOUIS-DE-GONZAGUE


AVIS PUBLIC


DÉROGATION MINEURE

     AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée, directrice générale.
QUE lors de la séance spéciale du Conseil qui se tiendra le jeudi 3 juin 2010, à compter de 19:00 heures, au 108, Rue de l’Église, St-Louis-de-Gonzague, le Conseil statuera sur la demande de dérogation mineure suivante:

Nature et effet:
Permettre d’élever la toiture du chalet existant à 15 mètres au lieu de 13,5 mètres lorsque la norme prescrite est de 10 mètres.  La raison pour laquelle cette dérogation est demandée est du justement à la hauteur élevée de la construction et qui rend difficile le déneigement, ce que l’on veut faciliter en modifiant accentuant la pente de la toiture.

Identification du site concerné:
La propriété visée est située sur le lot 48-P, du rang B à St-Louis.  

Tout intéressé pourra se faire entendre par le Conseil relativement à cette demande, lors de cette séance.
	
FAIT et DONNÉ à St-Louis-de-Gonzague, le 12 mai 2010.
             	       
    Odette Poulin
    Directrice générale
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